
 

 

 

I- Pour l’Agrément au régime de la Zone 
franche, il vous suffit de soumettre : 

1. Une demande précisant l’objet de l’agrément ; 

2. Une fiche de projet selon le modèle joint en 

annexe et comprenant en particulier : 

a) Toutes informations sur l’activité de 

l’entreprise, incluant notamment le 

numéro d’identification fiscale, s’il existe 

b) Une présentation détaillée de l’activité 

projetée par l’entreprise ; 

c) Une présentation détaillée des 

investissements nécessaires faisant 

ressortir notamment les coûts, durée, 

nature, calendrier de démarrage ; 

d) Une estimation des besoins de main 

d’œuvre. 

3. Tous justificatifs démontrant que l’entreprise 

remplit les critères d’éligibilité ; 

4. Une étude d’impact environnementale, dans 

l’hypothèse où une telle étude est requise par la 

législation en vigueur au titre de l’activité 

envisagée. 

 

 

 

 

II- Pour l’enregistrement de votre entreprise au 
régime de la zone franche, il faut fournir : 

1. Les statuts de l’entreprise et le récépissé d’inscription au 

registre de commerce ; 

2. Toutes informations sur l’activité de l’entreprise, incluant 

notamment le numéro d’identification fiscale, s’il existe ;   

3 .Une présentation de l’activité exercée ou envisagée ; 

4. Tous justificatifs démontrant que l’entreprise remplit les 

critères d’éligibilité ; 

5. Une présentation détaillée le cas échéant des installations, 

équipements et matériels, constituant des immobilisations et 

utilisés dans le cadre de l’activité concernée ; 

6. Une copie des déclarations fiscales au titre des 2 derniers 

exercices clos ou du dernier exercice clos si la société est de 

création récente ;  

7. Une situation comptable de l’entreprise au titre des 2 

derniers exercices clos ou du dernier exercice clos si la 

société est de création récente ;  

8. Un descriptif de la main d’œuvre utilisée, au titre des deux 

derniers exercices clos ou du dernier exercice clos si 

l’entreprise est de création récente (Effectif global, 

encadrement, personnel administratif et technique, ouvriers). 

 

 

 

III - Pour créer votre entreprise, le dossier à 
constituer est le suivant : 

1. Projet de statut; 

2. Procès-verbal de l’assemblée générale constitutive ; 

3. Attestation de libération du ¼ du capital ; 

4. Photocopies des pièces d’identité des associés et 
employés ; 

5. Agrément au régime de la zone franche, le cas échéant.

 



 

Bon pour savoir 

Critères d’éligibilité au régime de la Zone franche 

L’éligibilité au régime de la zone franche est 

accordée aux entreprises qui y exercent ou qui y créent 

des activités éligibles, sous réserve d’être enregistrées 

auprès de l’Autorité en ayant  rempli au préalable  les 

conditions suivantes : 

Répondre aux critères généraux d’éligibilité suivants : 

-Exercer une activité éligible au régime de la Zone 

franche; 

-Réserver en priorité les emplois permanents aux 

personnes de nationalité mauritanienne, à compétence 

égale ; 

-Justifier d’un titre de propriété, d’un contrat de bail, 

d’une promesse de location ou de vente de locaux, 

installations ou d’une parcelle de terrain situés dans la 

Zone franche et compatibles avec l’activité projetée ; 

-Pour les entreprises mauritaniennes existantes, la 

production des attestations de régularité vis-à-vis des 

administrations nationales. 

 

 

    

    

CONTACTCONTACTCONTACTCONTACT    

Courriel  : guichet@ndbfreezone.mr 

Site web : www.ndbfreezone.mr 

 

 

 

 

 


